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• Les sanctions ciblées dans le droit de l’ONU

par Madame Cécile RAPOPORT
Maître de Conférences, Université du Maine

• Les sanctions ciblées et l’articulation entre ordre 
juridique international et ordre juridique de l’Union

par Madame le Professeur Marie-Françoise LABOUZ, 
Chaire Jean Monnet, Université de Versailles Saint-Quentin en Yvelines

• Les sanctions ciblées et le respect des droits de 
l’homme dans le contentieux de la Cour de Justice 
de l’Union européenne

par Monsieur le Professeur Romain TINIERE
Université Pierre-Mendès-France Grenoble 2

• Les sanctions ciblées à l’aune de l’expérience suisse

par Madame Valériane MICHEL, 
Collaboratrice scientifique au Département Fédéral des Affaires étrangères de la 
Confédération Helvétique. 
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Imaginées  par le droit onusien au regard de l’inadéquation des sanctions 
interétatiques traditionnelles du droit international pour faire face aux 
nouvelles menaces notamment terroristes, les sanctions « ciblées » ou  

« intelligentes » renouvellent singulièrement  l’approche classique des sanc-
tions qui était celle des internationalistes.  Elles posent surtout de nou-
velles interrogations au premier rang desquelles le nécessaire respect de l’état 
de droit et des droits fondamentaux des personnes visées par ces sanctions   
occupe une place cardinale. Au-delà des réflexions politiques et diplomatiques 
pour une mise en balance plus équilibrée des exigences sécuritaires avec la ga-
rantie des droits individuels se développent de nouveaux contentieux, tant au 
plan interne qu’européen. Ainsi le cadre juridique originel proposé par le droit 
de l’ONU a t-il dû évoluer sous de multiples pressions,  des Etats mais aussi 
des grandes organisations régionales telles le Conseil de l’Europe  qui aura  joué  
un rôle moteur pour dénoncer les risques que font peser l’option du tout sécu-
ritaire dans le recours aux sanctions ciblées. Enfin les décisions individuelles 
de mise en œuvre de ces sanctions ciblées sont à l’origine de l’émergence, voire 
de l’inflation, de nouveaux contentieux, au plan interne mais aussi devant 
les deux juridictions européennes, à l’occasion desquels les juges paraissent  
osciller entre prudence et audace dans la mise en œuvre de leurs contrôles  
respectifs.   


